
https://affairesjuridiques.aphp.fr/textes/arrete-du-18-decembre-2008-fixant-les-elements-dinformation-relatifs-au-signalemen
t-dun-incident-ou-dun-effet-indesirable-dans-le-cadre-du-dispositif-de-vigilance-relatif-a-lassistance-medical/

Arrêté du 18 décembre 2008 fixant les éléments d'information relatifs
au signalement d'un incident ou d'un effet indésirable dans le cadre du
dispositif de vigilance relatif à l'assistance médicale à la procréation

18/12/2008

Cet arrêté vient préciser les éléments d'information relatifs au signalement immédiat (partie A) ou après conclusion (partie
B)  d'un  incident  ou  d'un  effet  indésirable  lié  ou  susceptible  d'être  lié  aux  activités  concernant  les  gamètes,  les  tissus
germinaux ou les embryons utilisés à des fins d'assistance médicale à la procréation, qui sont transmis par écrit à l'Agence
de la biomédecine par le correspondant local du dispositif de vigilance relatif à l'assistance médicale à la procréation ou
par tout professionnel ayant connaissance de la survenue d'un tel incident ou effet indésirable.
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